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ARTICLE 49

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« Des  dispositifs,  notamment  éducatifs,  de  sensibilisation  des  populations  quant  à  la
nécessité impérative de préserver la biodiversité et l'ensemble des ressources naturelles seront mis
en place. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'insister sur l'importance d'une prise de conscience des populations civiles quant à
la nécessité de préserver la richesse de la biodiversité, particulièrement en outre-mer. 


